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De semaine en semaine

Transfusion sanguine

Peut-on encore etre donneur de sang
apres avoir souffert d'une jaunisse?

Avant de repondre ä la question, il convient de prE-
ciser la maniEre dont la jaunisse infectieuse (Hepatitis
infectiora) se transmet d'homme ü homme. La jaunisse
infectieuse est une maladie ä virus pouvant apparaitre
sous deux formes: l'hepatite epidemique et l'hepatite
dite d'inoculation.

Dans l'hepatite epidemique, l'on trouve un Systeme
d'infection ouverte. Peu avant l'apparition de la maladie

et au cours de celle-ci, le virus est decelable dans
les selles. L'affection se transmet soit par contact direct
soit par absorption d'un liquide (eau, lait ou autre
denree alimentaire) porteur du virus. Aussi longtemps
que l'agent pathologique se trouve dans le sang d'une
personne contaminee, soit pendant une periode qui
commence peu avant l'apparition de la maladie et s'etend
sur 3 ä 4 semaines encore apres la guerison, la jaunisse
epidemique peut egalement etre transmise par une
transfusion de sang. Dans cette forme de jaunisse, la
periode d'incubation est courte; eile est de 15 ä 40 jours,
rarement plus longue. La jaunisse Epidemique atteint
principalement les etre jeunes et eile est particuliEre-
ment frequente vers la fin de 1'EtE et le debut de
l'automne.

Contrairement ä l'hepatite EpidEmique, l'hepatite
d'inoculation prEsente un systEme d'infection fermE. Le
virus n'est pas dEcelable dans les selles. Par contre, il
se trouve dans le sang de la personne contaminEe, plu-
sieurs semaines dEjä avant que n'apparaissent les
premiers symptömes de la maladie. II n'est pas rare meme
que l'on se trouve porteur de ce virus pendant des
pEriodes pouvant s'Etendre sur 5 ans et plus! Pour au-
fant qu'on le sache actuellement, la maladie se transmet
d'homme ä homme par contact direct, ou, lors de
transfusion de sang ou de produits sanguins, par l'emploi
d'aiguilles, de seringues, de lancettes contaminEes. Etant
donnE qu'aujourd'hui les mEdecins et les dentistes sont

conscients du danger que prEsente la transmission de

l'hepatite et tiennent compte de ce risque lors du net-
toyage et de la stErilisation de leurs instruments, seules
les transfusions de sang peuvent dEsormais provoquer
eette forme de jaunisse. L'on n'a pas encore dEceler

jusqu'ici une autre maniEre naturelle (qui ne soit done

Pas liEe ä une intervention mEdicale), pouvant etre
rendue responsable de la transmission de 1'hEpatite
d'inoculation dont une des caractEristiques est sa trEs
longue pEriode d'incubation qui peut durer de 40 ä 200

iours. Cette affection peut etre contractee ä tout äge
et sa frEquence est plus ou moins la meme ä toutes les

®Poques de l'exisjtence.

Etant donnE que, pour ces deux formes de la jaunisse,
l'on peut etre porteur de virus pendant des annEes, il
est nEcessaire de ne pas prElever de sang chez les in-
dividus qui ont contractE une fois dans leur vie une
jaunisse infectieuse si ce sang est destine ä etre trans-
fusE sous forme de sang complet, de plasma sec, de

fibrinogEne ou de globuline antihemophilique. En
revanche, le sang de ces ex-malades peut etre utilisE sans
danger aucun pour la prEparation de fractions (solution
de plasma pasteurisE, albumine et gammaglobuline),
dont le procede de fabrication permet de dEtruire de
maniEre absolument sure tout virus de 1'hEpatite pouvant
se trouver dans le plasma-sanguin. L'on evite Egalement

de prElever du sang chez un donneur suppose se

trouver au Stade de l'incubation d'une hEpatite
infectieuse. Pour 1'hEpatite EpidEmique, il s'agit des per-
sonnes qui auront EtE en contact Etroit avec des malades
atteints de jaunisse. Pour 1'hEpatite d'inoculation, il
s'agit des personnes qui auront regu recemment une
transfusion de sang ou de plasma et de ceux qui auront
ete contaminEs peu de temps auparavant. Malheureuse-
ment, l'application de ces mesures prEventives ne per-
mettent pas d'exclure systEmatiquement d'une prise de

sang tous les porteurs du virus hEpatique; souvent, en
effet, ceux-ci sont loin de se douter qu'ils se trouvent en
pEriode d'incubation ou ont contractE la maladie si legere-
ment qu'ils n'on prEsentE aucun symptöme apparent.
D'autres, contaminEs, n'ont toutefois pas contractE la
maladie. Comme l'on manque encore de methodes de
laboratoire qui permettraient de deceler tout porteur de

virus, l'on doit continuer de prEvoir que chaque
transfusion de sang ou de plasma contient un certain risque
de provoquer une jaunisse de transmission. Ce risque
toutefois est minime.

Pour repondre ä la question posee plus haut, il est'
done permis de dire qu'une personne ayant EtE atteinte
d'une jaunisse dans sa vie peut donner de son sang ä

condition que la maladie ait EtE contractee au moins un
an auparavant. Le sang qu'elle aura donnE sera traitE
sEparEment et destinE uniquement ä la fabrication de
fractions de plasma appelEes « süres du point de vue
hepatique ».

Recentes publications du Laboratoire central
«La maturation de l'immunite humorale chez

I'homme », par G. de Muralt, Helv. med. Acta, suppl.
XLII.

«Etude immunologique des proteines de la salive
normale et de mucoviscidose », par N. Burger-Girard,
Schweiz, med. Wschr., 94, 23 (1964).

« Fixation de y^macroglobulines sur les erythrocytes
in vivo et in vitro », par M. Jeannet, S. Barandun et
A. Hässig, Vox. Sang. 9, 45 (1964).

«Anomalie hereditaire de la membrane irythro-
cytaire avec test de Coombs direct positif et modification

de l'antigene de groupe N », par M. Jeannet, M. Me-
taxas-Bühler et R. Tobler, Vox. Sang. 9, 52 (1964).
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Soins infirmiers
A fin 1963, 24 sections totalisaient un effectif de 1176

collaborateurs et collaboratrices benevoles qui reguliere-
ment, soit en general une fois par semaine ou par quin-
zaine, se mettent ä la disposition du service d'assistance
de la Croix-Rouge. Ces volontaires ont participe notam-
ment aux secteurs d'activite suivants:

Dans nos ecoles romandes d'infirmieres
en soins generaux

Des sessions d'examens finals auront lieu les 14, 15

et 16 avril 1964 ä 1 'Ecole d'infirmieres de l'Höpital
cantonal de Lausanne et le 24 avril 1964 ä l'Ecole d'infirmieres

Bois-Cerf, ä Lausanne egalement.

Nouvelles diplomees
Les candidates suivantes ont passe avec succes

i'examen final qui s'est deroule ä l'Ecole d'infirmieres
de I'Institution des Diaconesses de St-LouplPompaples
le 26 fevrier dernier et ont obtenu leur diplöme:

Soeurs Lucette Haering et Noelle Beyeler, Mesde-
moiselles Frangoise Chatelanat, Edith Magnenat, Rose-
Marie Martini et Marinette Morel.

Assistance aux personnes
ägees et handicapees

Ergotherapie
Au printemps, la section de Lausanne a ouvert le

premier service d'ergotherapie romand de la Croix-
Rouge. Des lors, six sections occupent en permanence
huit ergotherapeutes engagees ä plein temps et deux
autres disposent de la collaboration d'une ergothera-
peute deux jours par semaine.

La Croix-Rouge suisse a signe cette annee avec
l'Office federal des Assurances sociales une convention
tarifaire concernant les prestations fournies par les
centres d'ergotherapie. Cette convention s'applique
notamment aux patients qui sont signales ä nos sections
par les centres regionaux de l'assurance-invalidite et

par les Commissions AI. Dans la plupart des cas, il
s'agit de determiner les possibilites de reintegration
d'handicapes physiques et de preparer des meres de
families ä reprendre leurs travaux menagers ä domicile.

Parfois, les prestations fournies concernant 1'appli-
cation de mesures therapeutiques complementaires chez
des patients licencies d'un centre de readaptation. La
convention tarifaire fixe egalement les taux en vigueur
relatifs ä l'amenagement de postes de travail, la confection

d'appareils auxiliaires et l'entramement, en tant
que traitement individuel ou en groupe, ä l'usage de ces

appareils auxiliaires. Elle prevoit egalement le traitement

de patients sejournant dans un centre
d'ergotherapie tel celui de la section de Saint-Gall.

Assistantes et assistants benevoles
En cours d'annee, la section de Bellinzone — la

premiere au canton du Tessin —, et celle de Fribourg, Neu-
chätel-Vignoble et Val-de-Ruz et Winterthour ont nour
vellement introduit un service d'assistantes benevoles ä

leur programme de travail.

Visites ä cles personnes ägees, malades
et invalides et interventions diverses 735 18

Physiotherapie 13 —
Services d'ergotherapie des sections
Croix-Rouge et des höpitaux 31 —
Confection de travaux manuels
(bricoleuses) 15 —
Transports en automobiles, deplace-
ments divers, excursions, etc. 293 17

Matinees et clubs pour personnes
ägees, etc 54 —

Total 1141 35

La plupart de ces sections disposent par ailleurs du
concours occasionnel de nombrcuses aides benevoles

pour des täches particulieres, telles par exemple la
liquidation du menage d'une personne ägee devant se rendre
dans un home de retraite, la garde d'un enfant malade
pendant que sa mere fait cles courses, etc.

Les sections de Berne/Oberland, Horgen/Al'foltern,
Zurich et Geneve ont organise des cours d'introduction
pour assistantes et assistants benevoles qui ont groupe
au total 149 participants.

Le programme provisoire d'un cours de « bricolage »

a ete etabli au printemps. Ce cours, que la section cle

Zurich a organise ä titre d'essai, viserait ä former les
assistantes benevoles specialisees qui aident les
personnes ägees et invalides ä confectionner des travaux
manuels.

Entraide

Parrainages pour families suisses
II y a 10 ans — c'etait en avril 1954 —, le Secours

aux enfants de la Croix-Rouge suisse langait son action
d'entraide nationale « lits pour enfants suisses ».

Les 30 premiers lits furent remis ä cles enfants des
cantons des Grisons et du Valais.

Le lOOOe lit fut distribu6 en mars 1956, le 2000e en
novembre 1957, le 3000° deux ans plus tarcl et le 4000e

au mois de juin 1962...

Entierement financee par les «parrainages », Taction
« lits pour enfants suisses » s'est muee au cours des ans
en une action « parrainages pour families suisses » qui
desormais comporte aussi la remise cTarmoires, de
commodes, cle machines ä coudre, et depuis peu de
machines ä laver simples. Tous ces articles sont neufs et
specialement congus au vu des besoins cle leurs bene-
ficiaires.

Pres cle 2 millions de francs dejä lui ont ete consacres.
Independamment de l'aide materielle qu'elle permet

d'apporter ä maintes families necessiteuses, cette action
a egalement une portee morale. Elle prouve ä nos com-
patriotes desherites que notre devise nationale n'est pas
un mot vain.
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Croix-Rouge de la jeunesse

Aide anx victimes du conflit somalo-ethiopien
Repondant ä un appel do la Ligue des Societds de la

Croix-Rouge, la Croix-Rouge suisse a fait parvenir au
Croissant-Rouge de Somalie 300 unites de plasma san-
guin desseche ä l'intention des victimes du conflit sur-
venu aux frontieres de la Somalie et de l'Ethiopie.

L'Autocar pour invalides de la jeunesse suisse
Repondant ä l'appel que M. le Conseiller federal F.-T.

Wahlen a adresse aux ecoliers de Suisse le 28 octobre
dernier, plus de 5000 classes de tout le pays ont organise
des actions speciales en vue de recueillir les fonds
necessaires ä l'achat d'un autocar pour invalides. Au
debut de mars 1964, une somme de Fr. 471 469.46 avait
ainsi ete r6unie et remise ä la Croix-Rouge suisse.

Aide ä la Grece
Dans sa seance du 4 mars 1964, le Comite central a

vote l'octroi d'un credit de Fr. 30 000.— pour la pour-
suite de Paction d'entraide do la Croix-Rouge suisse en
faveur de personnes agces necessiteuses en Grfece.

Election d'un nouveau mcmbre ä la Commission romande
de la Croix-Rouge de la Jeunesse

Dans sa seance du 4 mars 1964, le Comite central a

nomme M. Andre Chardonnens, de Neuchätel, en qualite
de nouveau membre de cet organe.

Les ravissantes vignettes que nous avons le plaisir de publier en primeur dans ce numero et qui illustreront
dorenavant notre rubrique « de Semaine en semaine » ont ete realisees par M. Richard Authier, graphiste, de
Lausanne.

79e Asscinblee ordinaire des delegues de la Croix-Rouge suisse

Conformement ä la decision prise par le Comite central de la CRS en date du 5 mars dernier et

contrairement ä nos precedentes communications, la prochaine Assemblee ordinaire des delegues de

la Croix-Rouge suisse n'aura pas lieu ä Fribourg mais ä Lepsin les 30 et 31 mai 1964.

La section de Fribourg, en effet, apres avoir accepte d'organiser cette manifestation, a malheureuse-

ment du declarer qu'elle se trouvait dans l'impossibilite de loger de maniere adequate, soit ä Fribourg
soit dans d'autres localites du canton, les delegues et les hötes de la Croix-Rouge suisse. Dans ces

circonstances qu'elle regrette tres vivement, eile a prie le Comite central de bien vouloir la decharger

de la mi se sur pied de la 79r Assemblee des delegues de la Croix-Rouge suisse.

Pfister
ameublements!
Le chow le P^Jbas!L,e uiiw" — * i

les »rix les

Lausanne, Montchoisi 5, egalement ouvert le lundi

Genöve, Servette 44, ögalement ouvert le lundi

Bienne, place du Marche-Neuf, lundi matin ferme

Le nouveau «Centre du meuble du Jura et Seeland»

Oü que vous soyez, vous trouverez

un representant qualifie de la - Win-

terthur-Accidents»pret ä vous conseiller

selon vos desirs, ä vous assurer

selon vos besoins.
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